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Règlements du conseil d'agglomération de La Tuque 

a) De consulter le service afin de respecter les dispositions du présent règlement;

b) Que les véhicules récréatifs soient stationnés de manière à maintenir un accès en tout temps
pour les véhicules d'urgence;

c) Que les véhicules récréatifs ne soient pas stationnés de manière à obstruer un raccord­
pompier, une borne d'incendie ou l'accès aux zones réservées aux véhicules d'urgence.

6.3.4 Dispositions relatives aux _risques des bâtiments agricoles 

a) Le propriétaire d'installation agricole doit permettre à l'autorité compétente d'effectuer une
reconnaissance des risques relatifs à ses installations, de prendre des photos et de fournir les
documents concernant les installations au service, dans le but éventuel de concevoir un plan
d'intervention. ».

ARTICLE 15 

Le chapitre 8 Feu à ciel ouvert et brûlage extérieur du règlement n° 6032-2016 est modifié de la manière 
suivante: 

1) Le titre du chapitre est modifié par FEU À CIEL OUVERT ET FOYER PORTATIF EXTÉRIEUR;

2) Le premier paragraphe est modifié par le remplacement du mot « du » par le mot « d'un »
devant l'expression« périmètre urbain» et par l'ajout après le mot« sauf» de la phrase« dans
le périmètre urbain de la municipalité de La Bostonnais. Dans ce cas, un permis de feu à ciel
ouvert doit être obtenu auprès du service. »;

3) Le paragraphe 1) Exception est retiré;

4) Le paragraphe 2) Foyer extérieur est remplacé par le suivant:

« 2. Foyer portatif extérieur 

Il est permis d'avoir un foyer portatif extérieur et de procéder à un feu de joie dans ce foyer et dans 
tous les secteurs du territoire pourvu  que les critères suivants sont rencontrés : 

1) Le foyer portatif doit faire en sorte que le feu ne touche pas le sol;
2) Les 4 faces du foyer portatif doivent être grillagées avec des trous d'au plus 1 cm;
3) Le foyer portatif doit être muni d'un pare-étincelle d'au plus 1 cm, avec ou sans cheminée;
4) Le foyer portatif ne doit pas être situé à moins de 3 m de tout bâtiment et de toutes matières

dangereuses ou combustibles;
5) Les foyers extérieurs qui sont construits avec une structure fixe sont exclus du présent

règlement, mais doivent rencontrer les dispositions relatives aux foyers, fours et barbecues
fixes du règlement de zonage en vigueur. »;

5) Le paragraphe 4) Demande de permis de brûlage est modifié de la façon suivante:

1) Par le retrait des mots « ou de la nuisance » après le mot « fondé »
et par le remplacement de la virgule entre les mots « incendie » et
«des» par le mot« ou»;

2) Par l'ajout du paragraphe suivant :

« Le permis de brûlage émis par l'autorité compétente n'est valide que pour la personne, 
l'endroit, la date et la durée qui y sont mentionnés. Toute contravention aux exigences émises 
en vertu du présent article entraîne la révocation immédiate du permis. »; 




